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Commission économique pour l’Europe 

Comité des transports intérieurs 

Groupe de travail des transports de marchandises dangereuses 

  Accord européen relatif au transport international des 
marchandises dangereuses par route (ADR) 

  Projet d'amendements aux annexes A et B de l'ADR 

  Rectificatif 

  Page 61, chapitre 5.2, amendement au 5.2.1.3 

Au lieu de "SECOURS" lire "EMBALLAGE DE SECOURS" 
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